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Nomenclature  « Catégories de personnel des hautes écoles spéciali-
sées et hautes écoles pédagogiques SIUS » 

Les catégories se réfèrent aux fonctions dans la haute école      

 et non aux titres académiques. 

Pour une meilleure lisibilité, seule la forme masculine est utilisée, impliquant la forme féminine. 
 

 

 

PERSONNEL DU DOMAINE ACADEMIQUE 

Code 51 :    Enseignants avec responsabilité de direction pour une unité organisationnelle 

 Fonction: représentation autonome d’un domaine d’enseignement, de recherche, de formation continue   

 ou de prestations de service (externe) 

 Exemples pour les deux types de haute école: 

 Enseignant avec responsabilité de direction du personnel, p.ex. professeur, responsable de division, 
responsable de filière, responsable de domaine, directeur d’institut, directeur de centre de compétence 

 

 

Code 52 : Autres enseignants 

 Fonction: enseignement régulier, éventuellement recherche, formation continue, prestations  
   de service (externe) 

 Exemples pour les deux types de haute école: 

 Enseignant sans responsabilité de direction du personnel, p.ex. professeur, chargé de cours, chargé 
d'enseignement, privat-docent, intervenant ponctuel sur la base d’un mandat, conseiller, expert 

 
 

Code 53 :    Collaborateurs scientifiques 

 Fonction: enseignement (ponctuel), recherche, formation continue, prestations de service (externe),  
p.ex. direction ou collaboration de projet dans le domaine académique (surtout enseigne-
ment, recherche) 

Attention : les collaborateurs scientifiques actifs pour l’administration, la gestion (et pas pour 
l’enseignement, la recherche, la formation continue, les prestations de service) ne font pas 
partie de cette catégorie !  

 Exemples pour les deux types de haute école: 

 Collaborateur scientifique, post-doctorant, chef de projet académique, responsable d’un groupe de 
recherche, maître-assistant, médecin spécialisé, chef de clinique scientifique, médecin spécialisé de 
clinique  

 

 

Code 54 :    Assistants et/ou doctorants 

 Fonction: soutien dans l’enseignement, la recherche, la formation continue, les prestations de ser- 

vice (externe), p.ex. enseignement dans les séminaires ou les travaux pratiques, collabora-

tion à la recherche, recherche sur une durée limitée comprenant la rédaction et la soute-

nance d'une thèse dans le but d'obtenir le grade de docteur (PhD) 

Attention : les assistants actifs pour l’administration, la gestion (et pas pour l’enseignement, 
la recherche, la formation continue, les prestations de service) ne font pas partie de cette 
catégorie !  

 Exemples pour les deux types de haute école: 

Assistant, doctorant PhD, tuteur, sous-assistant, médecin-assistant 
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PERSONNEL DE DIRECTION 
 

Code 56 :    Personnel de direction de la haute école 

 Fonction: gestion et administration de la haute école entière, y compris contrôle qualité 

 Exemples pour les deux types de haute école: 

Recteur, chef de département, secrétaire-général ainsi que toutes les fonctions avec un droit de déci-

sion dans la direction de la haute école 

 

 
 

PERSONNEL DU DOMAINE ADMINISTRATION / GESTION   

 

Code 57 :    Personnel administratif 

 Fonction: contribution à et soutien de l’administration et la gestion de l’institution. Le personnel acadé-  

mique actif pour l’administration (et pas pour l’enseignement, la recherche, la formation con-

tinue, les prestations de service) fait partie de cette catégorie! 

 Exemples pour les deux types de haute école: 

Responsable de service, collaborateur administratif, assistant administratif, coordinateur de filière, ad-

ministrateur de réseau informatique, informaticien, programmeur, réceptionniste, secrétaire, apprenti, 

stagiaire dans l’administration, graphiste, juriste, architecte, ingénieur, responsable d’un projet dans le 

domaine administratif, collaborateur scientifique du domaine administratif, contrôleur, chef de division 

du domaine administratif, ressources humaines, collaborateur spécialisé, réviseur, traducteur, comp-

table, téléphoniste, messager, responsable du marketing, journaliste, apprenti de médiamaticien, pho-

tographe, statisticien, aménagement du territoire, responsable de logistique etc.  

 

   

Code 58 :    Personnel de soutien 

 Fonction: soutien aux étudiants et collaborateurs de la haute école dans des domaines non- 

 académiques (p.ex. santé, social, bibliothèque, médias) 

 Exemples pour les deux types de haute école: 

Assistant social, pédagogue social, maître de sport, médecin de l’institution, infirmier, bibliothécaire, 

médiathécaire, psychologue, conseiller en orientation, conseiller e-learning, stagiaire, apprenti, péda-

gogue de théâtre, de médias, physiothérapeute, responsable de crèche, éducateur, collaborateur pé-

dagogique, animateur pédagogique 

 

   

Code 59 :    Personnel d’exploitation 

 Fonction: entretien et fonctionnement technique de l’institution 

 Exemples pour les deux types de haute école: 

Collaborateur technique, conducteur, jardinier, cuisinier, concierge, intendant, apprenti, laborant, sta-

giaire, personnel de soin, personnel médico-technique, technicien de surface, ouvrier spécialisé, élec-

tricien, mécanicien, installateur sanitaire, gardien d’animaux, menuisier, peintre, personnel de net-

toyage etc. 

 

 
Code 99 :  Plusieurs catégories de personnel (utilisable uniquement dans le fichier des personnes) 


